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La séance est ouverte à 10 h10. 

ÉLECTION DE MEMBRES DU BUREAU AU TITRE DES ARTICLES 12 ET 13 DU 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR PROVISOIRE  

1. Le PRÉSIDENT PAR INTÉRIM indique qu’à sa connaissance le Comité souhaite élire 
M. El Jamri à la présidence du Comité et Mme Dieguez, M. Brillantes et M. Taghizade aux 
trois vice-présidences. Il lui est apparu également que le Comité souhaitait renouveler le mandat 
de M. Alba en qualité de rapporteur du Comité. 

2. Il en est ainsi décidé. 

3. Le PRÉSIDENT PAR INTÉRIM félicite les membres du bureau pour leur élection par 
acclamation et remercie les membres du Comité et le Secrétariat pour leur soutien et leurs 
conseils pendant sa présidence dans les premières années du Comité. Le Comité, dont la qualité 
d’organe conventionnel est pleinement établie, pourra se consacrer à l’avenir à sa mission de 
promouvoir la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs 
migrants et des membres de leur famille. Son nouveau président, originaire d’une région qui 
connaît des difficultés particulières liées à la migration, possède à un très haut niveau les 
qualifications et l’engagement nécessaires pour promouvoir la Convention sur les plans régional 
et international.  

4. M. El Jamri prend la présidence. 

5. Le PRÉSIDENT, remerciant ses collègues, rappelle qu’il est une personnalité atypique, 
puisqu’il est originaire du secteur privé. Grâce au Comité et à son prédécesseur, il a beaucoup 
appris sur les Nations Unies et les institutions internationales, avec l’appui technique et 
logistique qui sont apportés par le Secrétariat et dont il continuera à dépendre. Au premier stade 
de son existence, le Comité est parvenu à une maîtrise des problèmes et des solutions concernant 
les travailleurs migrants, il a établi sa propre culture et sa spécificité a été reconnue au niveau 
international. Dans le second stade, il devra se concentrer sur l’aspect éducatif de sa mission. 
Il conviendra d’aider les États dans leurs efforts pour améliorer l’application de la Convention 
dans leur législation, ainsi que dans leur administration et leur gestion des flux migratoires, 
tout en reconnaissant le rôle essentiel joué par les migrants dans leur développement. Le Comité 
devrait prendre l’offensive et appliquer avec plus de rigueur le principe de l’indivisibilité des 
droits des travailleurs migrants.  

6. La migration, notamment celle des travailleurs, est un phénomène qui se développe, et les 
changements climatiques, de même que la hausse des prix de la nourriture et des carburants ne 
feront qu’accentuer cette tendance. Il faudra bien plus longtemps que ce qui avait été prévu 
initialement pour atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD). Mais il n’y 
a pas eu d’action concrète concertée pour chercher des remèdes à cette situation, et il appartient 
au Comité de contribuer à définir, en conformité avec la Convention, des politiques migratoires 
basées sur les droits. 

7. Mme DIEGUEZ, appuyée par M. BRILLANTES et M. ALBA, félicite M. El Jamri pour 
son élection et remercie le Président sortant pour l’excellente qualité de son mandat. 
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8. M. TAGHIZADE, se joignant aux félicitations et remerciements, souligne que la 
convivialité a toujours été présente dans les délibérations du Comité. 

9. Le PRÉSIDENT note que toutes les décisions du Comité ont été prises par consensus et 
exprime l’espoir qu’il continuera d’en être ainsi, avec l’appui de tous les membres du Comité, 
y compris l’ancien président. Il espère également que de nouveaux États signeront et ratifieront 
la Convention, d’autant qu’il n’y a pas eu de nouvelles ratifications depuis juillet 2007. 

La partie publique de la séance prend fin à 10 h 35. 

----- 


